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'SÉàl'fCE DIJ 23 LI 1859. 

. NOUVELLE RÉPABTtriô1f DES RE1PRESENTAi1s Ë'.l(DÊS SÉNATËUÏlS (1). 

PRO.JET· DE LOI A.M:EliDÉ (') P&R .LE ~•t•'f• 

-· 
· LÉOPOLD, ROI_ DE_S -.BEL(fES., .. 

. A TOl!S PRÉSENTS ET A. VENIR, SALtiT, 

Les Chambres ont adopté 'et Nous sanctionnons: ce qui suit ;, 

ARTICLE .PREMIER, . 

Le tableau de la· répartition. des· Représentants 'èt. des.Sénateurs~ arrêté par Je 
décret du 5 mars f83t et ~uêcess·ivèmént modifié par Ies lois du 5 juin t839 et 
du 51 mars -1847, est remplacé par le tableau suivant: 

PROVINCE D'ANVERS. 

- li Représentants et 6 Sénateurs. 

Arrondissement d'Anvers . 

Arrondissement de Malines. 

~ Cinq Rèprésentâiits. 
l Trois Sénateurs. 

~ ~ Trois Représentants. 
l Deux Sénateurs. 

Arrondissement de Tumheut . 
'· 

\ Trois Représentants. 
l Un Sénateur. 

(') Projet de loi, n° ,t i i. 
Rapport, n° HilS. 
Amendements, n° H.9; 

(1) L'amendement adopté par lé Sénat est imprimé en caractëree italique,. 



·c t > 
PllOVfflCE DE BllABAl'fT. 

19 llepréseiltants et 10 Mnateurs. . . . . ·•. . . ' -~. . .. , 
. -_. .•. . . :· _·,._.";,.·; .. 

. . •1 Onze Représentants. Arrondauement de Bruxelles . . . . • . . 
S11 · Sénateurs. 

Arrondissemen, de Louvain, 

Arrondissement de Nivelles 

• 1 Quatre l\eprésentanls. 
l Deux Sénateurs. 

. I Quatre Représentants . 
l Deuii: Sénateurs. 

PROVIl'fOE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

iO Représentants et 8 Sénateurs. 

Arrondissement de Bruges. 

Arrondissement de Courtrai 

Arrondissement de .Thielt 

Arrondissement de Roulers 

Arrondissement de Dixmude . 

Arrondissement de Furnes. 
Arrondissement d'Ostende. 

. ! Trois Beprésentants . 
l Un Sénateur. 

-~ ~ Trois Re·pré$enUJlts. · 
l Un Sénateur. 

• \ T. rois Représentanis. 
l Deux Sénateurs. 

.. ~. ~eox Représentants. 
l Un Sénateur. 

. · ~ Deux Représentants. 
l Un Sénateur. 

•. ~ Un ~epréseniant. 
l Un Sénateur. 

• Uri Représentant. 

Un Représentant. 
: Ces deux derniers arrondissements éliront ensemble un $énateur; le bureau 
principal est établi à Furnes. · · 

·.PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE, 

20 Représentants et 10 Sénateurs. 

Arrondissement de Gand 

Arrondissement d'i\lost. 

. ~ Sept Représentants. 
l Trois· Sénateurs. . . ; .·. 

Arrondissement de Saint-Nicolas. 

. . . .· ~ : , 
Arrondissement d'Audenarde . . 

. ~ Trois Représentants . 
l Deux Sénateurs. 

. ~. Tr~is Représe~t~nt~. 
l Deux Sénateurs. 

• ~ Trois Représetitatits.' . 
l Un Sénateur. 

Arrondissement de Termonde. . . . ~ Trois Représentants . l Un Sénateur, 
Arrondissement _d'Eecloo . . ~ u_ n Représentant. 

? Un Sénateur. . 



( 3 ) !_No ~06.J 

PROVINCE DE H.1UNAU'l'. 

Âl'l'oodissement de ~Ions . . 

Arrondissement de Tournay 

Arrondissement de Charleroy . 

Arrondissement de Thuin . 

Art'ondissement de Soignies 

. ! Cinq Représentants. 
? Deur Sénateurs'. 
~ Quatre Représentants. 
l .Deux Sénateurs. 
) Quatre Ileprésentants. 
( Trois Sénateurs. 
\ Deux Représentants. 
1 Un Sénateur. 

. -~ Trois. Représentants. 
1 Un Sénateur. 

Arrondissement d'Ath . • . . . . ~· Dèllx Représentants . 
l Un Sénateur. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

13 ne11résenbnls el (; Sé1111tcurs. 

Arrondis~cment de Liége 

Arrondissement de Huy. 

Arrondissemeot de Yerviers 

Arrondissement de Waremme. 

. . 1 'Sept Représentants. ! Trois Sénateurs. 
Denx Représentants . 
Un Sénateur. 

) Trois Représentants . 
( Un Sénateur. 

. 1 Un neprésefllant.. l Un Sénateur. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

IS Rcpréscntanb el 2 Sénntcurs. 

Arrondissement de Hasselt. · l Deux Représentants. 
Un Sénateur, 

• Arrondissement de Tongres 

Arrondissement de Maeseyck 

Deux Représentants. 

Un Beprésentan t. 

Ces deux derniers arrondissements éliron"t ensemble un Sénatenr ; le bureau 
principal est établi à TOD6res. 

PROVINCE DE LUXEMBOUI\G. 

ll Représentants el 2. Sénateurs. 

Arrondissement d'Arlon. • . 

Arrondissement de Bastogne . 

Arrondissement de Marche. . 

Un Représentant. 

Un Représentant. 

Un Représentant. 
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Arrondissemc!Îlt de 'NeufèliAtélû;. . • • .· Un 'Représentant. 
A,·rondissemen_t~fl. -V.irt9n ,~ , •.. , • - • ·,. . -~n. Repraentant. 
. t~s ~l'ro~Ji~oie~ts réunis de Néu(c:h41eau ël de Virton" éliront UD Sina1,~~; 

le bûreàü•·~n!lciplàl'est établi à NeufcbÀteau. . . _ . _ 
i.es arro.n~iasé~eilt!f •d'~rton, de Bastogbe et ciè llarebe iliroill Egalemèn1 

ensemble un Sénateur; le bureau priiicipal est établi à Arlon. 

. . PROVINCE DE NANtJI\. 

,, -- :ncj;résenta11ts et -1 Sénateurs • 
' . . 

~ Quatre Représentants . 
. ( -Deux-Sénateurs. 

Arrondisseme~nte Phllippevllle . • . i Un Représentant. :l ·Un Sénateur. 

Anondissement de Namur . . . 

Al'rondissenie1Wde ·Diiiant • . . i ~x. Représentants. 
- l Un' Sfflateur:.- 

A~T. 2. 

La présente loi recevra ·sori application dans toutes les provinces, à partir du 
prochain i•enouvellement, des Chambres. 

Dans les provinces d~_Ùain~ut et de Liège, le mandat des nouveanx ëlus expirera 
en même temps que celui des Représentants et des Sénateurs actuellement en 
fonctions. · ' · 

Bruxelles, lé'i9 mai 1859 . 

Les Secrétaires, • 

. (SÎgné) Ji'ÈRD'. SPITAELS. 
D. DETIIUiN. 

Le Président du Sénat, 

(Signé) PRINCB DE LIGNE. 

_._ 


